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IIIIII - VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF

SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES DEPENSES

 2014CACOMMUNE DE CHARANTONNAY  - 38 -  BUDGET ASSAINISSEMENT

Chap/

art(1)
Libellé (1)

Crédits ouverts 

(BP+DM+

RAR 2013)

Mandats émis
Restes à 

réaliser au 

31/12

Crédits 

annulés

(2)

Immobilisations incorporelles (hors opérations)  0,00 0,0020  0,00  0,00

Immobilisations reçues en affectation (sauf opérations)  0,00 0,0022  0,00  0,00

Opérations d'équipement n° 102 (3)  0,00 0,00 57 691,00  57 691,00

Opérations d'équipement n° 104 (3)  0,00 0,00 248,00  248,00

Opérations d'équipement n° 105 (3)  0,00 64 178,44 72 076,33  7 897,89

Opérations d'équipement n° 106 (3)  0,00 61 810,04 82 574,05  20 764,01

Opérations d'équipement n° 107 (3)  0,00 0,00 12 100,00  12 100,00

Total des dépenses d'équipement  125 988,48  0,00 224 689,38  98 700,90

Emprunts et dettes assimilées  0,00 15 461,8816  15 500,00  38,12

 0,00 15 461,88Emprunts en euros1641  15 500,00  38,12

Dépenses imprévues ( investissement )  0,00 0,00020  519,00

 0,00 0,00Dépenses imprévues ( investissement )020  519,00  519,00

Total des dépenses financières  15 461,88  0,00 16 019,00  557,12

Total des dépenses d'opérations pour compte de tiers  0,00  0,00 0,00  0,00

 0,00 141 450,36TOTAL DEPENSES REELLES  240 708,38  99 258,02

Opérations d'ordre de transfert entre section (5)  0,00 10 182,72040  10 183,00  0,28

 10 182,72  0,00Reprises sur autofinancement antérieur (6)  10 183,00  0,28

 0,00 10 182,72Autres13918  10 183,00  0,28

Opérations patrimoniales (7)  0,00 0,00041  0,00  0,00

 0,00 10 182,72TOTAL DEPENSES D'ORDRE  10 183,00  0,28

 151 633,08  0,00TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE

 (= Total des opérations réelles et d 'ordre)

 250 891,38  99 258,30

Pour information 

D001 Déficit d'investissement reporté de 

2013

 0,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.

(2) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les mandats émis et les restes à réaliser au 31/12.

(3) Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.

(4) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(5) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.

(6) Les comptes 15..2 peuvent figurer dans le détail des reprises sur autofinancement antérieur si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.
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